










Les chiffres 2017 du réemploi et de la réutilisation

Par les
collectivités  

296 757 t.

Dons à l’économie sociale 
et solidaire (Emmaüs)

21 072 t. 103 130 t.

Par les 
nouveaux canaux (1)

37 313 t.

Appareils non
réutilisables/réemployables

Pour Envie 
24 168 t.

Par les
distributeurs

112 681 t.

Le réseau Emmaüs France réemploie des équipements électriques et électroniques issus des 
dons des habitants. Le réseau Envie réutilise quant à lui le gros électroménager collecté par 
la distribution. En 2017, près de 374 709 appareils ont ainsi pu être réemployés ou réutilisés 
après réparation.

70 %

4 024
tonnes réemployées
= 

297 734 appareils(2)

(hors téléphones)

3 903
tonnes réutilisées
= 

76 975 appareils(2)

(gros électroménager)

EnvieEmmaüs France

Tri
des 

appareils

Recyclage par les prestataires
sous contrat avec Eco-systèmes

ÉcransGEM hors froid PAMGEM froid

25 % 29 %

54 %

7 %

14 %

533 640
tonnes

collectées

La filière DEEE emploie 7 000 personnes, dont 2 700 dans le secteur 
du réemploi et de la réutilisation. 
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1 %

S’ENGAGER EN FAVEUR DE L’ÉCONOMIE
SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS)

(1) Récupérateurs et opérateurs de broyage, partenaires L.T.E. (Loi relative à la Transition Energétique) et collectes solidaires de quartier.
(2) Transformation en nombre d’appareils d’après l’échantillonnage 2017 (poids moyens par types d’appareils).



Votre contact Eco-systèmes

Claire METAIS
Responsable Régionale de Collecte Centre Ouest

cmetais@es-r.fr
Téléphone portable : 06 30 49 45 75

Développement opérationnel
de la collecte 

Sébastien Partida
Responsable National du 
Réseau de Collecte

Pour plus d’informations :

CONTACT
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E-mail : 

0 825 88 68 79

Glossaire

Métaux : 2008 Bureau of International Recycling, Report on the Environmental Benefits of Recycling, goo.gl/LBc98t.
Pétrole : ADEME, Charte de l’éco-cycliste, goo.gl/H2E3ca.
CO2 : CITEPA, INSEE et ADEME, goo.gl/O2cPV9.

Collecte : 1ère étape du processus de prise en charge des DEEE. La 

collecte consiste à récupérer les DEEE auprès des habitants-consom-

mateurs, les trier en 4 flux et les mettre à disposition d’Eco-systèmes et 

de ses prestataires sur les points de collecte (déchetteries, magasins, 

centres Emmaüs). Ce travail est effectué par les partenaires de la 

collecte (collectivités, distributeurs, économie sociale et solidaire).

Dépollution : Opération visant à retirer ou isoler des composants, 

substances, agents pouvant présenter (ou dont des constituants 

présentent) des risques, nuisances immédiats ou différés pour l’environ-

nement.

Flux : Désigne l’une des 4 catégories constituant les DEEE ménagers :

GEM F : gros électroménager du secteur froid (réfrigérateur, congéla-

teur, climatiseur …). GEM HF : gros électroménager hors secteur froid 

(lave-vaisselle, lave-linge, cuisinière…). Écrans : téléviseurs ou moniteurs. 

PAM  : petits appareils en mélange (tout autre article que les 3 

précédents).

Gisement : Quantité de déchets produits sur une période donnée à 

l’échelle d’un territoire et regroupés en un même lieu en vue de leur 

collecte et traitement ultérieur.

Logistique : Ensemble des opérations de ramassage, de regroupe-

ment et de transport.

Matière première secondaire : Matériau issu du recyclage de déchets 

et pouvant être utilisé en substitution totale ou partielle de matière 

première vierge.

OCAD3E : Organisme Coordonnateur Agréé D3E. Société commune 

aux 3 éco-organismes D3E, chargée des conventions avec les collecti-

vités locales, du versement des soutiens financiers et de la cohérence 

de la filière.

Recyclage : Consiste à traiter les déchets afin de les réutiliser pour la 

production de nouveaux produits ou des matériaux, qui permet de 

réintroduire, dans le cycle de production d'un produit, des matériaux 

qui le composent. 

Substances réglementées  : Correspondent aux substances qui sont 

listées dans l'Arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de 

traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques. 

Sont considérés comme dangereux les déchets qui possèdent une ou 

plusieurs des propriétés suivantes  : explosif, comburant, facilement 

inflammable, irritant, nocif, toxique, cancérogène, corrosif, infectieux, 

toxique pour la reproduction, mutagène, écotoxique.

Traitement : Ensemble des étapes nécessaires au recyclage et à la 

dépollution (démantèlement, retrait des composants dangereux, 

broyage, séparation des matières, aspiration des CFC, …).

Valorisation : « Terme générique recouvrant le réemploi, la réutilisation, 

la régénération, le recyclage, la valorisation organique ou la valorisa-

tion énergétique des déchets. » (source ADEME).

Valorisation énergétique : Utilisation d’une source d’énergie résultant 

du traitement des déchets. Par exemple, les mousses isolantes des 

réfrigérateurs sont utilisées comme combustibles dans les cimenteries.

Sources
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En cours de recrutement
Centre-Val-de-Loire : 28
Hauts-de-France : 60
Île-de-France : 75-77-78-91-92-93-94-95

Claire Métais
Chargé de mission : Pierre-Baptiste Laporte
Centre-Val-de-Loire : 36-37-41
Nouvelle-Aquitaine : 16-17-23-79-86-87
Pays-de-la-Loire : 49-72-85

Vivien Bahuaud
Chargé de mission : Alexis Ramaré
Bretagne : 22-29-35-56
Pays-de-la-Loire : 44-53

Stéphane Aubry
Chargée de mission : Lucie Geyer
Auvergne–Rhône-Alpes : 07-26
Occitanie : 11-30-34-48-66
PACA : 04-05-06-13-83-84

Coralie Cousi
Chargé de mission : Samy Chabot
Nouvelle-Aquitaine : 19-24-33-40-47-64
Occitanie : 09-12-31-32-46-65-81-82

Lætitia Warzee
Chargé de mission : Émilien Muller 
Bourgogne-Franche-Comté : 25-39-70-90
Grand-Est : 54-55-57-67-68-88

Christophe Domin
Chargé de mission : Benjamin Olszewski
Hauts-de-France : 59-62-80
Normandie : 14-27-50-61-76
Outre-mer : 971-972-973-974-976 

Olivier Mallet
Chargée de mission : Nadège Achard
Auvergne-Rhône-Alpes :
01-15-38-42-43-63-69-73-74 

Guillaume Bluzat
Chargé de mission : Jean-François Célestini
Auvergne-Rhône-Alpes : 03
Bourgogne-Franche-Comté : 21-58-71-89
Centre-Val-de-Loire :  18-45
Grand-Est : 08-10-51-52
Hauts-de-France : 02


